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SA KA PASÉ

Affaire de l’école de la Dominique :
Alfred Marie-Jeanne dépose plainte 

Le vendredi 18 mars dernier, Alfred Marie-Jeanne s’est rendu au palais de justice de

Fort de France dans le cadre de sa plainte avec constitution de partie civile dans l’af-

faire de la construction d’une école à la Dominique, détruite par un tremblement de

terre. Il devait être entendu par un juge d’instruction.

A l’approche de la consultation du 10 janvier, des informations visant manifestement

à discréditer le président de la région avaient circulé sur le Net accusant la fille du pré-

sident, responsable de la coopération régionale, de prise illégale d’intérêt ou de délit

d’initié.

Cette affaire avait été abondamment exploitée par les adversaires du président sor-

tant  au motif que sa fille est la compagne d’un des membres d’un cabinet d’archi-

tectes qui avait remporté le marché de conception de ce projet. Bien que l’appel

d’offres ait été lancé par le gouvernement de la Dominique. Rappelons qu’à maintes

reprises, Alfred Marie-Jeanne a expliqué que la décision de cette réalisation qui entre

dans le cadre de la coopération régionale avait été décidée en plénière.

Le président Marie-Jeanne, considérant qu’atteinte avait été portée à son honneur à

donc saisi la justice afin que les auteurs de ces informations diffamatoires soient iden-

tifiés et poursuivis. Sa fille Maguy ainsi que l’architecte mis en cause ont également

saisi la justice.

Attention à l' arnaque sur les téléphones portables

Les escrocs ne manquent pas d'imagination. Dernière astuce en date : pousser les

utilisateurs de téléphones portables à rappeler un numéro surtaxé. Alors, si votre mo-

bile s'arrête de sonner avant que vous n'ayez eu le temps de décrocher, méfiez-vous. 

Une sonnerie, voire deux, puis plus rien. Votre téléphone portable vient de sonner,

mais vous n'avez pas eu le temps de décrocher. Forcément, le premier réflexe est

souvent d'utiliser la fonction “rappel” présente sur presque tous les appareils pour

savoir qui a tenté de vous joindre. Attention toutefois, car une telle manipulation peut

coûter cher. D’autant que les opérateurs n’ont pas de parade et ne vous remboursent

pas vos unités qui sont consommées par ces numéros. 

Aide à Haïti

Dans le cadre de la solidarité envers les habitants d’Haïti atteints d’un handicap phy-

sique, le Conseil Général, avec le concours de la Maison Départementale des Per-

sonnes Handicapées, a organisé à partir du 29 janvier une collecte d’aides techniques

(fauteuils roulants, béquilles, déambulateurs, etc…). Le matériel récolté grâce à la

générosité des Martiniquais, des associations et des fournisseurs de matériels mé-

dicaux a été chargé le lundi 22 mars 2010 en direction des villes sinistrés de Haïti,

dans un container offert à Urgence Caraïbes par le Conseil Général.

Les époux Paolo condamnés en appel 

On se rappelle que suite à la diffusion sur Internet de photos intimes mettant en scène

l’épouse de Karl Paolo - alors directeur du CFA BTP, où travaillait également sa

femme - le Conseil d’administration de cet organisme avait décidé de remettre le cou-

ple à son  administration initiale, à savoir l’Education Nationale. Se sentant lésés, les

époux Paolo avaient introduit auprès des tribunaux une demande d’indemnisation à

l’encontre d'Alfred Marie-Jeanne en sa qualité de président de la Région, et de la

Collectivité elle-même. Le 15 janvier 2010, le Tribunal de grande instance les a dé-

boutés et condamnés aux dépens. Saisie à son tour, la Cour d’appel de Tartenson

vient de confirmer la sentence. Dans sa conclusion, elle énonce qu'elle “condamne in

solidum les époux Paolo à payer à Mr Alfred-Marie Jeanne et au Conseil régional de la

Martinique la somme de 1 000 € chacun en application de l’article 700 du code de procé-

dure civile. Rejette la demande des frais irrépétibles des époux Paolo ; condamne in soli-

dum les époux Paolo aux dépens d’Appel”.

Une bien triste affaire, dont nul ne peut se réjouir. 

Lè bab kanmarad ou pri difé, pran dlo rouzé taw' :
(Lorsque la barbe de ton camarade a pris feu, prends de l'eau, arrose la tienne.) 

Plutôt que de se rejouir du malheur des autres, on devrait en tirer des leçons. 
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Régionales 2010 : Une page est tournée,
le combat pour le Progrès et la Responsabilité continue

Les élections régionales des 14 et 21 mars 2010 mar-
quent le milieu d’une  période particulièrement impor-
tante de l’histoire de notre pays. Sur le plan
économique et  social, chacun retiendra le mouvement
du 5 février 2009 qui a révélé la profondeur de la crise
systémique que subit notre pays ainsi que l’ampleur
du mal être  dans notre société encore profondément
marquée par des rapports de type néocolonial avec la
France.
Au plan politique, le fait le plus marquant est le débat
autour de la question récurrente de la gestion des af-
faires martiniquaises par les Martiniquais (ses) et donc
du statut de notre pays et de son évolution institution-
nelle, qui a débuté le 18 décembre 2008  avec la pre-
mière réunion du Congrès.
Question centrale de la Responsabilité martiniquaise
qui vient d’être provisoirement tranchée avec l’adop-
tion, le 24 janvier, du projet prévoyant la transforma-
tion de notre pays en une collectivité territoriale unique
dotée d’une assemblée unique, dans le cadre de l’ar-
ticle 73 (assimilation législative).

Les récentes élections régionales, de par leur portée
immédiate et future, revêtent une importante capitale
pour l’avenir de notre pays. Elles ont permis une cer-
taine clarification politique en distinguant nettement les
véritables partisans de la responsabilité politique des
faux autonomistes et des conservateurs traditionnels.
Dès le premier tour, le peuple a écarté  six listes des
neuf listes en compétition. Soit que leurs propositions
n’étaient pas crédibles, soit qu’elles manquaient de
base électorale ou encore qu’elles n’ont pu se faire en-
tendre et se créer un espace politique suffisant. C’est
le cas de celle conduite par Madeleine de Grandmai-
son, qui pourtant sur la base d’un vrai programme de
gauche sérieux et crédible avait franchi la barre des
5% et s’est retirée de la compétition en appelant à
voter pour Alfred Marie-Jeanne, tandis que celle de
Pierre Samot s’est évanouie avec les ambitions de son
leader.  
Au 2ième tour, les électeurs ont placé en tête la liste

“Ensemble pour une Martinique nouvelle” conduite

par Serge Letchimy qui, avec un peu plus de 78.000
voix, devance de plus de plus de 11 700 voix celle
conduite par le président sortant Alfred Marie-Jeanne
(66 308 voix). Tandis que la droite avec seulement 17
173 voix, représentant 10,6% des suffrages exprimés
réalise son plus mauvais score.
En démocratie, le peuple est souverain et notre parti
prend acte de ce résultat.
Il constate cependant que le raz de marée PPM prévu
par certains sondeurs complaisants ne s’est pas pro-

duit. La victoire par
KO prévue dès le
premier tour n’a
pas eu lieu. Et avec
48, 32% des voix,
la liste victorieuse
ne recueille pas la
majorité absolue
des suffrages ex-
primés. Elle doit
son avance  de 7
points essentielle-
ment au poids élec-
toral de la ville de
Fort-de-France (et
des 21600 voix et
surtout des 11 643
voix d’avance sur son concurrent direct) accordées à
son maire.
Il faut signaler la belle remontée du président du MIM
qui n’a pas suffi à combler son retard, son plébiscite à
Rivière Pilote, ainsi que sa victoire dans de nom-
breuses communes du Sud notamment comme le
François, Sainte Luce ou Rivière Salée dont les maires
jouaient des rôles de premier plan (Antiste) ou étaient
tête de liste (Lesueur).
La Martinique est coupée en deux blocs d’importance
à peu près semblable.
Certes, la tête de liste des Patriotes pouvait difficile-
ment espérer remporter ce scrutin, tant le contexte lui
était défavorable. La campagne électorale a en effet
été brouillée par la proximité de ce scrutin avec les
deux consultations référendaires. Les adversaires de
l’autonomie ne se sont d’ailleurs pas privés de faire
l’amalgame en agitant le spectre d’un retour à l’article
74 en cas de victoire de la liste conduite par Alfred
Marie-Jeanne. 
Alors qu’en France, les électeurs sanctionnaient sévè-
rement la politique économique et sociale du gouver-
nement, ici, faisant semblant d’ignorer la responsabilité
première de l’Etat dans la politique économique et de
l’emploi, ils se sont appliqués à orienter la colère po-
pulaire contre la Région rendue responsable de la
crise, du chômage et de la pauvreté de bon nombre de
nos compatriotes.
Spéculant à qui mieux-mieux sur le fameux et prétendu

“matelas” financier, ils ont sciemment oublié les pro-

messes de relance économique du  Plan Corail d’Yves
Jégo, les fameux avantages de la zone franche glo-
bale de la Lodéom qui devraient créer des milliers
d’emplois, ainsi que les 137 mesures du comité inter-
ministériel sur la relance en Outremer annoncées avec
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Les salariés de l’ADAPEI (Association des parents et amis des

personnes inadaptées et handicapées mentales) affiliés à la

CDMT ont, à l'occasion d’une conférence de presse, attiré l’at-

tention sur la “situation sociale et financière de leur entreprise”.

Cette association emploie 400 personnes et perçoit des fonds

publics pour son fonctionnement. En janvier dernier, le person-

nel avait observé une journée de grève pour “dénoncer un cer-

tain nombre de dysfonctionnements qui portent préjudice non

seulement à la prise en charge des personnes en situation de han-

dicap mais aussi à leur outil de travail”, comme l'a expliqué Fré-

dérique Pierre-Charles. Cette action n’a donné lieu à aucun

changement, selon le personnel, qui aujourd’hui encore déplore

le manque de moyens matériels pour répondre

aux besoins des usagers. La secrétaire syndi-

cale voit dans cette attitude des autorités de tu-

telle “du mépris pour les salariés et les instances

du personnel”. Les salariés craignent que les

dettes sociales ne soient pas payées et s’in-

quiètent de la non-transparence sur la situation

financière de l’entreprise. Pour eux, c'est le

signe d’une mauvaise gestion de l’équipe en

place. Ils déclarent “ne pas être en confiance avec

leur employeur”. Selon Roger Lanoix, la struc-

ture “serait au bord du dépôt de bilan”. Les

agents ont donc décidé de se rapprocher des

organismes de tutelle (DSDS et Etat) afin

d’avoir des réponses à leurs interrogations. Ils

réclament un audit financier et le changement

de l’équipe en place. 

La direction, de son côté, dément cette affirma-

tion de mauvaise gestion. Elle avance que les évènements ré-

cents ont dégradé la situation financière, entraînant une

diminution du nombre des prise en charges. Or, les fonds ne

sont attribués qu’en fonction du nombre de personnes à pren-

dre en charge. Elle reconnaît qu'il y a des difficultés et assure

mettre tout en œuvre pour maintenir les emplois. En tout cas,

les salariés ont pris les devants en interpellant les autorités afin

d'éviter que les 400 emplois ne soient perdus, pour “maintenir

l’efficacité des structures qui favorisent l’épanouissement de la

personne handicapée”. 

Le personnel a été reçu par les différent organismes de tutelle

fracas par Sarkozy. Sans compter la cabale nauséa-
bonde autour de la coopération avec la Dominique.
Plus souvent acculé à défendre son bilan largement
dénigré par une coalition de ses adversaires tant de
droite que de gauche, soutenue par les puissances
économiques qui tiennent le pays en otage, accusé de
tous les maux, le chef des patriotes pouvait difficile-
ment l’emporter. Après deux mandats  marqués par
une bonne gestion financière et un niveau d’investis-
sement soutenu, Alfred Marie-Jeanne quitte la prési-
dence avec le sentiment du devoir accompli. Il laisse
les rênes de la Région à la nouvelle équipe qui, em-
portée par son enthousiasme dépensier, gagnerait à
maîtriser la gestion de cette collectivité pour ne pas la
replonger dans de nouvelles difficultés financières.
La nouvelle équipe devra aussi honorer ses nombreux
engagements tant en matière de relance des investis-
sements, de création immédiate d’emplois (5 000 à
7 000) que de construction de centaines de logements
sociaux.
Chacun aura noté la volonté affichée du futur nouveau

président de mettre en place une “nouvelle gouver-

nance” plus respectueuse, dit-il, de l’équité et de la dé-

mocratie participative et de collaborer avec les autres
institutions dont le Conseil général pour mener, entre
autres,  jusqu’à son terme le délicat chantier de la mise
en place de la réforme institutionnelle.
L’heure pour nous est à la vigilance tant sur la tenue
des multiples promesses que sur le dossier institution-
nel. Le minimum serait que celui qui a promis l’auto-
nomie par le biais de la troisième voie et d’une
hypothétique révision constitutionnelle aura à cœur de
réclamer le maximum d’habilitations législatives dans
le cadre de l’article 73 lui permettant de mettre en
œuvre les nombreux points de son programme qui,
sans cela, resteront lettre morte.
Certes la gauche autonomiste n’a pas gagné. Mais elle
a vécu l’expérience inédite du rassemblement de ses
forces pour mener un combat exaltant et faire avancer
le pays sur la voie de la responsabilité, de la justice so-
ciale et du développement véritable. Cet état d’esprit
doit perdurer. Car d’autres rendez-vous nous atten-
dent. Rien n’est jamais figé.

Georges Erichot


